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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-66205

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 25-66205

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-59631

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat mixte du Parc naturel régional de CorseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25200004700040N° National d'identification : 
CorteVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REHABILITATION DU SENTIER DE LA SPELUNCA - COMMUNES Intitulé du marché : 
D'OTA, EVISA ET MARIGNANA - CORSE DU SUD À la suite des inondations de la tempête CIRAN en 
octobre 2023, le sentier de la Spelunca situé (communes d'OTA, EVISA et MARIGNANA) a été très 
gravement détérioré obligeant les communes à prendre un arrêté d'interdiction de circulation sur ce 
sentier. Ce sentier est très fréquenté pendant la période estivale par les randonneurs qui arpentent le 
Mare e Monti Nord mais aussi par des randonneurs qui s'engagent à la journée sur ce tronçon réputé 
pour sa beauté paysagère. Le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Corse a commandé d'une 
part un diagnostic (mission géotechnique G5) afin d'évaluer l'état du sentier et de proposer des 
solutions pour pouvoir rendre praticable ce sentier, et d'autre part une mission de maîtrise d'oeuvre 
nécessaire pour publier le présent marché et s'assurer un suivi complet des travaux

45220000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux préconisés par le maître d'oeuvre (société Terzatec, Description succincte du marché : 
Olivier IVANEZ) sont les principalement les suivants (ils sont décrits en détail dans le CCTP) : - Mise en 
place, et repli du chantier - Les héliportages des matériaux et matériels - La réalisation de murs de 
soutènement en pierres sèches - Le recalibrage du sentier soit en déblais soit en remblais - Le pavage 
du sentier dans les zones détériorées - L'abattage d'arbre morts sur le tracé et leur évacuation en 
décharge autorisée - La création d'escalier en pierre - Toutes les sujétions utiles à la réalisation des 
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travaux Les ouvrages seront réalisés avec les techniques de pierre sèche traditionnelle, sans mortier ni 
liant. Ces techniques exigeant un savoir-faire très particulier et une expérience reconnue, un membre 
de chaque équipe au moins devra être titulaire d'un « CQP ouvrier ou compagnon professionnel en 
pierre sèche »

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 18/06/2025 à 16h00, lire 23/06
/2025 à 12h00

13/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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